
DATES IMPORTANTES

* L’employeur doit introduire sa demande d’obtention d’aide de promotion à l’apprentissage avant le 1er juillet de l’année suivant l’année d’apprentissage
ouvrant les droits

Janvier
Février 

Mars
Avril

Mai
Juin

Juillet*
Août

Septembre
Octobre

Novembre

Décembre

Envoi des déclarations de poste d’apprentissage

Introduction des demandes d’apprentissage pour adultes

Conclusion des contrats d’apprentissage


